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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-140309

Département(s) de publication : 25, 21
 Annonce n° 25-140309

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-137972

Section 2 - Identification de l'acheteur

Epf Doubs BfcNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

49390110200027N° National d'identification : 
BESANCONVille : 

25000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

25, 21Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Déconstruction d'un ensemble immobilier en centre-bourg à Auxonne (21)Intitulé du marché : 
45111100Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le projet, porté par l'EPF Doubs BFC, ayant reçu mandat de la Description succincte du marché : 

commune d'AUXONNE, concerne la déconstruction d'un îlot de bâtiments, situés en façades arrière 
du 19 au 27 place d'Armes à Auxonne (21). Ces bâtiments se trouvent en plein centre de la ville, face à 
l'église Notre-Dame, dans une zone particulièrement fréquentée, tant par les véhicules que par les 
piétons. Le voisinage immédiat est constitué de commerces de proximité et d'habitations, ce qui 
impose une vigilance accrue afin de préserver la tranquillité des riverains durant toute la durée du 
chantier

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 12/01/2026 à 12h00, lire 19/01
/2026 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-140309
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-140309
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19/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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